
 

 
 
 
 
 
 

DEMANDE DE MISE À DISPOSITION DES LOCAUX ET DU MATÉRIEL DES  
ECURIES DE LA MAISON HAUTE 

 
 

Attention:  Cette demande est à adresser en un exemplaire, signé et daté, à: 
  Chantal Verschorren 

La Vénerie, Centre Culturel de Watermael-Boitsfort, 3,  place Antoine Gilson, 1170  BXL 
  Tél.: 02.660.49.60. – Fax: 02.660.61.20. – Email : la_venerie@skynet.be 

Conservez un des deux exemplaires pour vos archives 
 
 
Le demandeur est-il: 
 
- Un particulier?               oui         non 
 
- Une association ou un groupement social, culturel, sportif…    oui         non 
 
Si vous êtes une association ou un groupement, avez-vous votre siège et/ou 
vos principales activités 
 
- dans la commune?                oui         non 
 
Identité complète du demandeur: 
 
Nom: 
 
Adresse: 
 
TEL. (heures de bureau): 
 
Compte bancaire: 
 
N.B.: Dans le cas d'une association ou d'un groupement, indiquez l'adresse du siège social et le nom et adresse de la personne 
à contacter pour toutes formalités administratives. 
 
Date(s) et Nature détaillée de la manifestation pour laquelle la location est 
demandée  
 
 
- Un droit d'entrée sera-t-il perçu?             oui         non 
 
- Mettez-vous des objets en vente?             oui         non 
(œuvres d'art ou d'artisanat, livres, disques, …) 
 
 
Pour quelle(s) tranche(s) – horaire la mise à disposition est-elle demandée? 
(Incluez dans les heures la préparation et la remise en ordre) 
 

 de 9 à 12h      de 14 à 18h 
 

 de 12 à 14h     de 18 à 0h30 

Nos Réf.:2009/0 



 
Quel local souhaitez-vous utiliser? 
 

 Auditorium    Petite salle de réunion   Grande salle de réunion 
 

 Atelier de La Vénerie  
 
Dans le cas ou l’auditorium est demandé :  
 
Avez-vous votre technicien son ou lumière    oui    non 
 
Si oui veuillez mentionner ses coordonnées Nom et Téléphone :  
 
 
Quel matériel sera utilisé ? 
 

  Ecran sur pied    Piano (accordage du piano est à charge du locataire)  
   

  Micro    Régie lumière     Régie son 
 

  Projecteur     
 
 
BAR: Veuillez indiquer, sur la feuille en annexe, les quantités de boissons souhaitées. 
 
 
A quelle heure précise les locaux doivent-ils être ouverts? 
 
 
A quelle heure précise les locaux devront-ils être fermés? 
 
 
Le préposé à l’accueil sera présent aux heures souhaitées pour l’ouverture et la fermeture des portes.  En aucun cas les locaux 
peuvent être quittés et laissés à l’abandon. 
 
 
Souhaitez-vous une assurance RC (AXA)?     oui    non 
 
Dans le cas contraire veuillez mentionner les coordonnées de votre assureur. 
 
 
RAPPEL:  L'énoncé du lieu d'une activité se situant dans les Ecuries doit être: 
 
"ECURIES DE LA MAISON HAUTE, PL A. GILSON, 3  1170 BRUXELLES" 
 
 
Le soussigné déclare avoir pris connaissance des conditions générales d'occupations des 
locaux. (document ci-joint) 

 
Date: 
 
Signature: 
 
Nom (en capitales):     
 
 
 


